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Avenant du 20 janvier 2022 a l’accord collectif du 11 avril 2019 portant révision de la convention 
collective nationale de l’industrie pharmaceutique du 6 avril 1956 modifiée 

relatif aux modalités d’organisation des réunions paritaires de branche à distance 
____________________________________________________________________________ 
 
 
 
Entre d'une part,  
 
-  Les Entreprises du Médicament (Leem) 

58, boulevard Gouvion-Saint-Cyr – PARIS 17ème 
 
 
 
Et d'autre part : 
 
 
-  La Fédération Chimie Energie - F.C.E./C.F.D.T. 

47/49, avenue Simon Bolivar - PARIS 19ème 
 
 
-  La Fédération CFE/CGC Chimie 

33 rue de la république - PARIS 11ème 
 
 
-  La Fédération Chimie Mines Textiles Energie CFTC. 

128 avenue Jean Jaurès – 93500 PANTIN 
 
 
 
 
-  L’Union Fédérale de l’Industrie et de la Construction - U.F.I.C. – U.N.S.A. 

21 rue Jules Ferry – 93177 BAGNOLET 
 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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Préambule :  

Depuis mars 2020, la situation sanitaire et les mesures de protection des personnes imposées en 
raison de l’épidémie de « Covid-19 » ont fortement impacté le mode d’organisation des réunions des 
partenaires sociaux de la branche de l’industrie pharmaceutique, avec un développement du recours 
à l’audio et la visioconférence.  

Fort de ces enseignements, les partenaires sociaux de la branche ont souhaité pérenniser le recours 
à l’audio ou la visioconférence dans le cadre des réunions paritaires de branche, notamment en 
raison de la flexibilité apportée par ce dispositif et de l’intérêt qu’il suscite.  

Soucieux de conserver un dialogue social de qualité à travers une organisation en présentiel et en 
distanciel, les parties au présent avenant ont donc décidé de définir des modalités de 
fonctionnementdes réunions à distance.  

 

 

Article 1 : 

Les dispositions de l’article 18 des clauses générales de la convention collective nationale de 
l’Industrie Pharmaceutique telles qu’issues de l’« accord du 11 avril 2019 portant révision de la 
Convention collective nationale de l’industrie pharmaceutique du 6 avril 1956 » sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes : 
 

Article 18 - Absences et frais liés à la négociation collective de branche 

1° Objet 

Le présent article a pour objet de préciser, conformément au d) du 5° de l'article 17 ci-dessus, les conditions de 
participation des salariés aux réunions des commissions et instances paritaires énumérées à cet article ainsi que les 
conditions de remboursement des frais y afférents. 

 

2° Modalités d’organisation des réunions paritaires 

a) Principes généraux 

Sous couvert du respect des dispositions spécifiques propres à l’organisation de la CPPNI prévues à l’article 18-2°-b), 
les différentes instances paritaires peuvent se réunir : 

- soit en présentiel (la totalité des participants de la commission sont physiquement présents) ; 

- soit en distanciel (la totalité des membres de la commission se réunissent en recourant à un dispositif d’audio 
ou vidéoconférence) ; 

- soit selon un modèle de« mixte canal », dans lequel les participants ont la possibilité de se réunir en partie en 
présentiel et en partie à distance. Les organisations syndicales de salariés représentatives dans la branche 
participant à ces commissions déterminent librement leur mode de participation, en présentiel ou à distance. 

Lorsqu’il est recouru à un dispositif d’audio ou vidéoconférence, le dispositif technique utilisé lors de la réunion doit 
permettre l’identification des membres de la commission et leur participation effective. 

En tout état de cause, le recours à l’audio ou la visioconférence ne doit pas avoir pour effet de modifier les 
compositions des commissions paritaires.  

 

b) Organisation des réunions de la CPPNI 

Sauf cas de force majeure ou circonstances exceptionnelles imposant la tenue des réunions en audio ou 
visioconférence pour l’intégralité de ses membres, les réunions de la CPPNI pourront se dérouler selon une 
organisation dite « mixte canal », mélangeant présentiel et audio ou visioconférence.  

Dans le cadre des réunions des CPPNI organisées en « mixte canal », devront être obligatoirement présents 
physiquement en réunion : 

- au moins deux membres par organisation syndicale de salariés représentatives dans la branche. Celles-ci 
déterminent librement leur mode de participation, en présentiel ou à distance. 

- au moins deux membres de la délégation patronale. 
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3° Compositiondes commissions paritaires 

a) Le nombre de participants aux réunions de la commission paritaire permanente de négociation et 
d’interprétation est fixé comme suit : 

• Commissions paritaires restreintes techniques ou groupes techniques paritaires : 

Trois membres par organisation syndicale de salariés représentative dans la Branche y compris le ou les 
permanents syndicaux y participant et autant de représentants du Leem. 

Ces commissions restreintes ou groupes, décidés d'un commun accord entre le Leem et les organisations 
syndicales de salariés, ont pour rôle de procéder à l'examen technique exploratoire des points faisant 
l'objet d'une négociation. 

• Commissions plénières : 

Six membres par organisation syndicale de salariés représentative dans la Branche, ainsi que, si elle le 
souhaite, un ou plusieurs permanents de cette organisation et un nombre égal de représentants du Leem 

Ces commissions ont pour objet de négocier l'ensemble des points faisant l'objet d'une négociation 
collective, le cas échéant à partir de propositions élaborées par la commission ou le groupe restreint 
technique. 

En outre, le Leem et les organisations syndicales de salariés peuvent, d'un commun accord, en fonction du 
thème de négociation, décider que le nombre de 6 ci-dessus est porté à 7. Tel peut être le cas, par exemple, 
des réunions paritaires relatives à la présentation du rapport annuel, aux salaires, aux réunions de 
conclusion d'une négociation… 

 

b) La composition des autres commissions, organismes et instances paritaires, constitués en application de la 
convention collective nationale de l'Industrie pharmaceutique, ou des accords collectifs de Branche, est fixée par les 
textes les instituant. A défaut, elles sont constituées comme les commissions restreintes techniques visées ci-dessus. 

 

c) Les commissions mixtes paritaires, convoquées par l’autorité administrative conformément aux articles L. 2261-20 
et L. 2241-3 et L.2241-181 à L.2241-12 du Code du Travail sont considérées comme des commissions plénières. 

 

4° Autorisation d’absenceliée aux réunions paritaires de branche 

a) L'autorisation d'absence des salariés des entreprises relevant de la convention collective nationale de l'Industrie 
pharmaceutique, appelés à participer aux réunions de la commission paritaire permanente de négociation et 
d’interprétation et/ou des commissions, organismes, et instances paritaires constitués en application de la 
convention collective ou des accords collectifs de Branche, est subordonnée à la production, par les salariés, de la 
convocation émanant de leur organisation syndicale ou de l'organisme ou l'instance paritaire concernés. 

Cette convocation indique la nature et l'objet de la réunion, sa date, son lieu et sa durée (demi-journée ou journée). 

 

b) Les organisations syndicales de salariés représentatives dans la Branche peuvent bénéficier d’un temps 
complémentaire, qui peut prendre la forme, soit d’une réunion de préparation, soit une réunion de conclusion ou 
encore d’une réunion de préparation et de conclusion, pour les réunions paritaires suivantes : 

 les commissions paritaires mentionnées à l’article 17-5°-d de la présente convention collective ; 

 la commission paritaire nationale de l’emploi de la Branche ; 

 les jurys CQP (réunion de préparation uniquement) ; 

 le comité de pilotage paritaire de l’Observatoire des métiers, de l’emploi et de la formation (réunion de 
préparation uniquement) ; 

Ce temps complémentaire (préparation ou conclusion ou préparation/conclusion) ne peut excéder la durée de la 
réunion paritaire et lui sera directement accolé, sauf lorsque celui-ci est organisé à distance. 

Une autorisation d’absence payée est accordée, sur justificatif, aux salariés qui participent aux réunions de 
préparation et/ou de conclusion. 

Afin de développer une alternative aux déplacements, la réunion de préparation et/ou de conclusion pourra se tenir 
grâce aux technologies de communication et d’information pouvant être mises à disposition par l’entreprise (par 
exemple visio-conférence, téléconférence…).  

Lorsqu'une réunion préparatoire ou de conclusion doit avoir lieu, la convocation mentionnée au a) ci-dessus doit le 
préciser expressément. 
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c) Pour les salariés pour lesquels la date de la réunion visée au a) du présent article ne correspond pas à un jour 
habituellement travaillé, ce temps passé est indemnisé sur la base de leur taux horaire ou journalier ou fait l’objet 
d’une compensation en temps. 

 

 

5° Remboursement des frais liés aux réunions paritaires de branche 

Sous réserve de dispositions d’entreprise plus favorables, les règles de remboursement des frais liées aux réunions 
paritaires de branche sont gérées de la manière suivante : 

 

a) Nombre de bénéficiaires des remboursements 

Les frais engagés par les salariés d'entreprises relevant de la convention collective nationale de l'Industrie 
pharmaceutique pour participer aux réunions des commissions paritaires donnent lieu à remboursement dans la 
limite de : 

‐ 3 salariés par organisation syndicale représentative dans la Branche pour les réunions des commissions 
paritaires restreintes ou les groupes paritaires techniques, 

‐ 6 salariés d’établissements différents par organisation syndicale représentative (à l’exception des 
négociations nécessitant une expertise technique, telle que la prévoyance …) pour les réunions des 
commissions plénières, plus, sous réserve du justificatif de leur participation, 1 salarié supplémentaire par 
organisation syndicale représentative, pour les réunions préparatoires et/ou de conclusions relatives à ces 
commissions plénières. 

Le nombre 6 ci-dessus est porté à 7 lorsque, conformément au dernier alinéa du a) du 3° "Composition des 
commissions paritaires" ci-dessus, le nombre de participants à la réunion plénière a été porté à 7. 

 

b) Nature des frais pris en charge et/ou limites des remboursements 

Ces remboursements concernent les frais de transport, de logement et de nourriture engagés à l'occasion des 
réunions paritaires ainsi que des réunions préparatoires et/ou de conclusion relatives à ces réunions. 

Ils sont pris en charge sur la base des frais réels, plafonnés pour ce qui est du logement et de la nourriture, sur 
production des justificatifs correspondants, selon les principes suivants : 

 

• Frais de transport  

Les frais de transport comportent le versement d'une somme correspondant au montant des frais réellement 
engagés par le salarié pour se rendre du lieu de son domicile (ou du lieu où il se trouve à la date de la réunion en 
raison de son activité professionnelle) au lieu de la réunion. Lorsque le salarié participe à distance à une réunion, il 
ne pourra prétendre à la prise en charge de frais de transport. 

Pour effectuer ce trajet, le salarié intéressé opte pour le mode de transport de son choix, sous réserve que celui-ci 
corresponde au mode de transport le plus rapide, à équivalence de prix, dans la catégorie la plus économique 
(avion, classe économique pour les très longs trajets, train 2ème classe, le cas échéant avec suppléments "train 
rapide" ou "réservation TGV", voiture, pour les autres). 

Pour des raisons de coût et compte tenu du principe ci-dessus, sauf conditions exceptionnelles, le remboursement 
de frais de voiture est limité aux déplacements ne dépassant pas 250 km (aller simple). Les trajets d'une distance 
supérieure, néanmoins effectués en voiture, donnent lieu à remboursement sur la base du tarif S.N.C.F. 2ème classe. 

Lorsque le salarié utilise un autre mode de transport que la voiture (avion ou train), le remboursement est effectué 
sur production de l'original du titre de transport. 

Lorsque le salarié utilise son véhicule personnel ou celui dont il a la disposition, il percevra les indemnités 
kilométriques correspondant au trajet aller/retour effectué, calculées pour la catégorie dont relève son véhicule, en 
application du barème fiscal. Les frais de péage et de parking, le cas échéant engagés, seront remboursés sur 
présentation des justificatifs. 

Pour les salariés résidant en dehors de la région parisienne, les réunions préparatoires ou de conclusion ne doivent 
pas entraîner de remboursements de frais de transport supérieurs aux plafonds concernant les frais d’hôtel pour 
une nuitée et frais de repas précisés ci-après. 

 

• Frais d’hôtel et de repas 

Les frais sont pris en charge sur présentation des justificatifs correspondants, dans la limite d’un plafond global par 
réunion paritaire (y compris la/les réunion(s) préparatoire(s) et/ou de conclusion) fixé à :  

- plafonds concernant les frais de repas lorsque le salarié assiste en présentiel à la réunion : 27 € par repas justifié 
ou 54 € pour 2 repas justifiés dans la même journée ; 
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-  plafonds concernant les frais d’hôtel (chambre + petit déjeuner) pour une nuitée : 

-150€à Paris ou en région parisienne, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, et Strasbourg 

-90 € en province 

Lorsque le salarié participe à une réunion à distance, il ne peut prétendre à la prise en charge d'aucun de ces frais. 

 

c) Modalités de remboursement 

A l'occasion de chaque réunion paritaire, le Leem atteste de la présence effective à la réunion des bénéficiaires de 
remboursement et à l’organisation d’une réunion de préparation et/ou de conclusion par le recueil de : 

 leur nom, 

 le nom et l'adresse de l'entreprise à laquelle ils appartiennent, 

 l'organisation syndicale représentative dans la Branche que le bénéficiaire de remboursement représente 
Les noms des salariés présents sont communiqués par le Leem, à l'entreprise à laquelle appartiennent les 
l'intéressés et à qui le salarié fournit les justificatifs correspondants aux frais de transport (indemnités 
kilométriques, frais SNCF, avion selon les modalités « frais de transports » prévus au 18-5°-b) ci-dessus , 
transports en commun, parking) et aux frais de repas ou de logement engagés pour la réunion paritaire. » 

Les forfaits de remboursement sont ceux prévus à l’article 18-5°-a) ci-dessus. 

 

6° Remboursement des frais liés aux réunions des organismes et instances paritaires émanant de la convention 
collective nationale de l’industrie pharmaceutique ou des accords collectifs de la branche 

A défaut de dispositions particulières fixées par les textes instituant les organismes ou instances les régissant, les 
dispositions du 5° ci-dessus s'appliqueront aux membres de ces organismes ou instances participant à leurs 
réunions. 

 

 
Article 2 : Entrée en vigueur et durée 
 
Le présent avenantentrera en vigueur à l’issue du délai prévu par les articles L.2232-6 et suivants du 
code du travail pour l’exercice du droit d’opposition des organisations syndicales de salariés 
représentatives au niveau de la branche non-signataires du présent avenant. 
 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 
 
 
Article 3 : Entreprises de moins de 50 salariés 
 
En application de l’article L.2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le contenu 
du présent avenant ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises de moins de 
cinquante salariés mentionnées à l’article L.2232-10-1 du code du travail. 
 
 
Article 4 : Dépôt 
 
Conformément aux articles L.2231-6 et D.2231-2 du Code du travail, le présent avenant sera déposé 
en deux exemplaires auprès des services du ministre chargé du travail et remis au Secrétariat du 
Greffe du Conseil de Prud'hommes de Paris. 
 
 
Article 5: Extension 
 
Les parties signataires conviennent de demander au Ministère du Travail l’extension du présent 
avenant. 
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Fait à Paris, le 20 janvier 2022 
 

Pour Les Entreprises du Médicament (Leem) : 
 
 
 
 
 

- Pour la Fédération Chimie Energie - 
F.C.E./C.F.D.T. 

 
 

 

 

- Pour la Fédération des Cadres de la Chimie - 
CFE-CGC 

 
 
 
 
 

 

- Pour la Fédération Chimie Mines Textiles 
Energie - C.F.T.C. 

 
 
 
 
 
 
 

 

- L’Union Fédérale de l’Industrie et de la 
Construction - U.F.I.C.-U.N.S.A. 

 
 

 


